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La CFMH au Tessin

Le congres de la Commission föderale des monuments
historiques (CFMH) ä Bellinzone

Lors de son Congrds de Gendve, la Commission fdddrale des

monuments historiques s'dtait consacree au thdme
'Interventions dans la substance historique bätie - Probldmes et
critdres' et avait dgalement mis l'accent sur son desir

d'approfondir plus encore les questions deontologiques. Le
dernier congrds qui s'est tenu les 5 et 6 novembre derniers
ä Bellinzone etait axd sur un sujet tout aussi complexe: 'La
valeur historique du monument dans le processus de re-
stauration'. Ce congrds a bien entendu dtd domind, au sens

propre comme au sens figurd, par le Castello Grande, sa

proximite presque mena^ante, son omniprdsence et les

interventions rdcentes d'Aurelio Galfetti qui n'ont pas ete
sans laisser de traces dans le monde de l'archeologie et de la

conservation des monuments historiques.

Ce congrds a rduni plus de 50 archdologues, conservateurs
des monuments historiques et architectes de Suisse et de

quelques pays voisins. Le president de la CFMH, Andre
Meyer (Lucerne), a prononcd le discours d'ouverture en
constatant que ce n'est pas seulement le monument mais

dgalement la conservation des monuments historiques qui
est soumis ä un processus continuel de mutation et que, par
consdquent, ce n'est pas seulement le mdtier de conserva-
teur des monuments historiques mais dgalement les diverses
manieres d'aborder 'correctement' le monument qui doivent
se soumettre ä une evolution constante. Dans son expose,
Andre Meyer a entre autres precise: 'Si la tache de la
conservation des monuments historiques est de preserver la
substance historique et si nous considerons par consequent
le monument comme un document historique, le probleme
qui se pose ä nous est de savoir comment agir face ä cette
substance historique, face ä l'histoire du monument. De-
vons-nous la figer dans son etat actuel, devons-nous
remonter son cours artificiellement, devons-nous la pro-
longer ou la modifier en la reinterpretant?'

Hans Rudolf Sennhauser (Zurzach) a consacre son expose,
au raisonnement prdcis et concis, ä la valeur historique du
monument du point de vue de l'archdologue. Aprds avoir
citd Linus Birchler qui dtait d'avis que pour reussir une
restauration il fallait avoir de la chance, de la patience, des

connaissances et des finances, H. R. Sennhauser n'a pas
manqud d'ajouter qu'il fallait dgalement disposer de temps
et a insiste sur le fait que lors d'un projet de restauration, il
convient de consacrer autant de temps aux recherches
prdliminaires qu'aux travaux proprement dits et que done,
les solutions simplifies proposees par certaines methodes
scientifiques ne sont ni possibles ni souhaitables. Et H. R.
Sennhauser a ajoute que le meilleur archeologue est le
medidviste ayant une formation d'archeologue car le monument,

de par son caractdre historique, requiert le savoir de
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l'archdologue qui en fait doit agir essentiellement en tant
que scientifique ou historien.

Dans son exposd, Alfred A. Schmid (Fribourg), ancien
prdsident de la CFMH pendant de nombreuses anndes, a
proposd quelques reflexions fondamentales, a presentd un
cas pratique et a dgalement ddfendu un point de vue qui a
dtd ä l'origine de controverses lors de la discussion qui a
suivi. Alfred A. Schmid est d'avis que la notion de monument
s'est dlargie aussi bien qualitativement que quantitative-
ment au fil du temps et que le ddsir de tout conserver
systdmatiquement est utopique et conduit ä des declarations

plutöt probldmatiques du genre; e'est la täche du conserva-
teur des monuments historiques de sdparer ce qui a de la
valeur des 'ddchets culturels'. Mais ce sont surtout les

nombreuses diapositives documentant les travaux de
restauration actuellement en cours ä 1'Abbaye cistercienne La
Fille-Dieu ä Romont (Fribourg) qui ont anime la discussion.

Sur la base de recherches minutieuses et en respectant
l'histoire, on a appliqud dans le cas de La Fille-Dieu une
mdthode de restauration tenant compte de critdres concrets
visant une utilisation plus appropride et plus adaptde de

l'eglise et des bätiments annexes, restauration qui pourrait
presque etre considdrde comme une anastylose.

La discussion qui a suivi fut trds animee mais est pourtant
restde tres realiste. Elle a posd la question du bien-fonde des

reconstructions. Puis tout d'un coup il a dte question des

'constructeurs' des monuments. Certains participants n'ont
pas hdsite ä dire que l'harmonie d'un edifice ne pouvait pas
etre le but d'une restauration. Dans le cas du Castello
Grande, bon nombre d'elements et de parties importantes
ont ete sacrifies au nom de cette harmonie. Pour ce qui est
de La Fille-Dieu on peut se demander s'il est souhaitable de

recrder l'ambiance qui dtait si caracteristique de la vieille
dglise, une theorie que l'on peut mettre en doute ou meme
refuser. Pour conclure, Andrd Meyer a prdcisd qu'ä son avis,

apres une intervention de grande envergure, un monument
doit etre et rester interrogeable et les modifications liees ä
la restauration doivent etre et rester visibles.

Le temps fort de la deuxidme journee de ce congrds a trds
certainement dte l'expose de l'architecte cantonal du Canton

de Vaud, Jean-Pierre Dresco (Lausanne). Dans sa

description globale de la situation, se basant sur les exemples
de la Cathddrale de Lausanne, du Chateau de la Sarraz et
de l'ancienne abbaye cistercienne de Bonmont, J.-P. Dresco

s'est laissd aller ä quelques reflexions sur la decennie
actuelle qui l'ont bien vite amend au XXIdme sidcle et lui ont
permis de souligner les probldmes auxquels nous allons etre
confrontes et de donner un aper^u des instruments de

travail, des methodes et des moyens qui seront les nötres
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dans le futur. Jean-Pierre Dresco est d'avis que la restau-
ration ä notre dpoque a un caractöre 6minemment politique
et journalistique (parce que public) et qu'il est n£cessaire de

placer les crit£res si possible assez hauts au niveau de la

gestion du projet. Une entreprise comme la restauration de
la cathedrale de Lausanne peut, de par son caractöre
complexe et vari6, etre compardc ä la construction d'un
höpital ou d'une usine. Une telle comparaison n'a plus rien
d'etonnant quand on considdre les probldmes difficiles ä

resoudre qui se posent par exemple pour la restauration de
la tour de croisde du transept, probiemes auxquels des
solutions nc peuvent etre trouvees que par l'interdisciplinarite
et la pluridisciplinaritd; l'utilisation du traitement dlectro-
nique des donndes et le CAD font d'ores et ddjä partie des

moyens courants appliques dans ce domaine. La question de
la gestion et de la repartition du travail vont done en
consequence se poser de manidre tout ä fait nouvelle; ä ce

propos il ne faudrait pas sous-estimer les probiemes psy-
chologiques düs aux structures d'organisation diffdrencides.
Jean-Pierre Dresco a conclu son expose par cette formule
frappante: «11 faut passer de la notion d'homme-orchestre
ä celle de chef d'orchestre!»

Les exposes de deux participants etrangers ont egalement
retenu notre attention. Dans sa prestation tres detailiee sur
le theme 'Les prineipes de la restauration ä partir de

quelques exemples frangais', Jean-Louis Taupin, conser-
vateur fran^ais des monuments historiques, nous a donne
un aper^u trds approfondi des probiemes actuels qui se

posent en France dans le domaine de la conservation et de
la restauration. II est interessant de noter combien (ou
serait-ce un hasard?) les probiemes chez nous et chez nos
voisins sont semblables. Dans un expose sur le theme 'Les
relations des monuments avec le present: limites et compa-
tibilite de la restauration et des nouvelles formes
d'exploitation', Andrea Bruno (Turin) a complete et actua-
lise les theses qu'il avait presentees au Congres 'Histoire de

la restauration I' ä Interlaken il y a trois ans.

Le bilan de ces deux journees bien remplies a montre qu'un
changement de generation s'opere d'ores et dejä au sein de
la CFMH. Personne ne doit s'en effrayer puisque les jeunes
archeologues et conservateurs des monuments historiques
sont toujours d'avis que la Charte de Venise ratifiee en 1964

reste et demeure la base de tout ce qui est entrepris dans le
domaine de la conservation des monuments historiques. Les
exposes du Congrds de Bellinzone seront publics au cours
de l'dtd 1993.

Vo

Article rddigd sur demande du president de la CFMH,
Andrd Meyer
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